


Dans les 6 mois de la mise en place
du système géothermique fermé et

le 01/05/2029

-

circuit hydraulique et système
HVAC)

Résultats du test de réponse
thermique

Rapport synthétisant le contexte
géologique, hydrogéologique
local et les propriétés
géothermiques

Art. 4 § B.5
point 1.3.3
Point 2

3 ans après la mise en service du
système géothermique fermé et
HVAC et au plus tard le 01/11/2031

Rapport de monitoring
Art. 4 § B.5
point 1.3.3
Point 3

01/11/2026
David présent sur le site.

Art. 4, § C.7.

01/11/2026
déchets dangereux stockés sur le site.

Art. 4, § B.3.
Point 2

Vous pouvez fournir ces documents à notre administration via la plateforme MyPermit Environnement
de la manière suivante. Vous vous rendez dans votre dossier de demande. Vous choisissez la rubrique
« ajouter des documents après délivrance de permis ». Dans cette section, vous pouvez télécharger les
documents demandés dans la catégorie appropriée.

Pour votre information en ce qui concerne les installations de refroidissement : le tableau ci-dessous
indique la fréquence des contrôles d'étanchéité périodiques pour chaque circuit frigorifique.

-
vous devez nous informer, au moins quinze jours à l'avance, de la date fixée pour la mise en

du Permis d'environnement qui vous est délivré (= début des travaux).
A défaut de nous communiquer cette information, la date de délivrance de votre Permis
d'environnement -ci et ses 15
ans de validité débuteront à ce moment.



Sachez que vous disposez d'un délai de 3

Au cas où ce délai ne serait pas suffisant, vous pouvez introduire une demande de prolongation
pour une année supplémentaire. Cette demande doit être adressée à Bruxelles Urbanisme et
Patrimoine - Mont des Arts, 10-13 à 1000 Bruxelles
et doit intervenir 2 mois au moins avant l'écoulement du délai fixé pour la mise en .

Attention, votre Permis d'environnement
dans le délai prévu.

Nous vous rappelons qu'en cas de désaccord avec cette décision, un recours vous est ouvert à
tout intéressé, auprès du Collège d'Environnement, bâtiment Arcadia, Mont des Arts, 10-13 à 1000
Bruxelles. Vous disposez d'un délai de trente jours à dater de la présente notification pour l'introduire par
lettre recommandée.

En tant que titulaire du Permis d'environnement, vous devez procéder, dans les quinze jours de la

abritant les installations et à proximité, en un endroit visible depuis la voie publique. L'affichage doit être
maintenu en parfait état de visibilité et de lisibilité pendant une durée de quinze jours.

Pour vous aider à réaliser cet affichage, nous avons annexé à ce courrier un exemplaire de l'affiche
composée d'un jeu de 6 feuilles de format A4.

Vous êtes tenu de prendre contact avec l communale
du lieu d'exploitation (02/558.08.56) afin de compléter l'affiche et de convenir de la date d'affichage
et des modalités en vigueur.

En restant à votre disposition pour de plus amples informations, veuillez croire, Monsieur, à l'assurance
de notre considération.

B. WILLOCX
Directeur de la Division

Autorisations et Partenariats

L'ordonnance du 22 décembre 1994, relative à la reprise de la fiscalité provinciale, prévoit en son chapitre 5 une taxe
annuelle sur les établissements de classe 1 ou

Pour tout renseignement complémentaire, les services du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Administration
des Finances et du Budget, Direction de l'Enrôlement restent à votre disposition au n° de fax : 02 204 26 31 ou par mail :
afb.taxprov@mrbc.irisnet.be ou encore à leur guichet du CCN (gare du Nord), rue du Progrès 80 à 1035 Bruxelles de 9h
à 12h, étage 1,5.

Signature digitale par
Benoit Willocx
21 octobre 2025 16:09
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